Montréal, 13 décembre 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : Demande de GRAME-UDD pour le remboursement des frais encourus dans le cadre de l’audience R-3444-2000, phase 1.

Madame,

Vous trouverez ci-jointe notre demande de remboursement des frais dans le cadre de l'audience R-3444-2000, phase 1 « Demande de modification des tarifs de SCGM à  compter du 1e octobre 2000 ». Notre demande, accompagnée des pièces justificatives nécessaires, s'élève à un total de 18 449,32 $. 

Nous aimerions souligner que nous avons apporté une contribution utile et complémentaire à celle des autres intervenants. Le sujet était complexe et plusieurs points méritaient une attention minutieuse : nous avons dû vérifier le fonctionnement du chiffrier de calcul du distributeur et nous y avons relevé de petites erreurs et insuffisances, de même que des lacunes importantes au niveau des intrants. Nous avons identifié des erreurs dans l’estimation des volumes de gaz économisés de certains programmes et conséquemment dans les estimations de pertes de revenus. Nous avons élaboré des solutions aux problèmes que nous avions identifiés. Tout cela a demandé passablement d’efforts et, malheureusement, de temps. Les limites de temps fixées par la Régie avant l’audience, 120 heures de travail d’analyste et/ou d’expert étaient très contraignantes, compte tenu de la somme de travail nécessaire à une analyse sérieuse d’un dossier complexe. Nous demandons donc à la Régie de traiter cette limite de temps comme un ordre de grandeur indicatif et non comme un critère mécanique et rigide. Notre réclamation de frais demeure tout de même modeste, mais elle dépasse la limite des 120 heures d’analyse. De plus, si la Régie coupait les remboursements des frais des intervenants pour cause de certaines duplications de preuves entre intervenants, nous croyons que l’équité commande de prendre en compte les retards ou les absences de retard dans la production de la preuve des intervenants. Il nous apparaîtrait inéquitable de nous voir imputer des duplications de preuve avec des intervenants n’ayant pas respecté les échéances. Le GRAME-UDD a quant à lui respecté toutes les échéances fixées par la Régie. 

Quant aux écarts avec le budget prévisionnel de 21 884$ déposé le 10 juillet dernier, nous réclamons au total 15% de moins qu’anticipé pour un total de 18 449,32 $. Ce montant est composé de 4 440$ d’en-lieux d’avocat pour fin de représentation à l’audience (voir précédent D-2000-90, R-3426-99, p 19). Lors du dépôt de notre budget prévisionnel, ce type de ressource était inclus dans l’item Analystes. Pour les analystes, GRAME-UDD a fait un effort pour réduire les heures consacrées au dossier. Malheureusement, le refus de SCGM de fournir aux intervenants touts les fichiers de mesure d’efficacité énergétique pour son chiffrier de calcul nous a contraint à investir plusieurs heures à recréer les dit fichiers de SCGM pour vérifier et corriger les économies d’énergie escomptées par le distributeur. Ces raisons expliquent le dépassement d’heures suggérées par la Régie dans la Décision D-2000-123. Finalement, pour les dépenses afférentes et autres, elles ont été moindres que prévus.
En dernier lieu, GRAME-UDD aimerait rappeler à la Régie que chacun de nos deux organismes à un mode fonctionnement par projets précis et aucun ne peut financer ses activités à la Régie. Ni le GRAME ni l’UDD ne pourraient supporter financièrement les frais encourus par notre participation à l’audience.  Pour ces raisons, nous demandons respectueusement à la Régie de nous accorder le plein montant de notre demande de remboursement. 

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, Madame, l’expression de nos meilleures salutations.

C.c.
Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) A/s Me Jocelyn B. Allard 
et intervenants

Réjean Benoit (coordonnateur auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
180 Sainte-Catherine Est # 620

Montréal, Québec H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopie :   (514) 874-0004 

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca

